
L'EDITO // Un drôle d’été !

Nous avons pu profiter, cet été, de nombreuses manifestations culturelles : concerts 
musicaux, représentations de théâtre et d’opéra. Elles ont attiré un nombreux public avec 
succès. Belle réussite, auss,i pour le « Marché des Producteurs de Pays  » sur la place de 
l’église. Merci à l'ensemble des bénévoles associatifs qui les font vivre avec enthousiasme 
pour le plaisir de tous.

Mention spéciale pour le club des jeunes qui a conduit une délégation de participants aux 
grands jeux de la Montagne Bourbonnaise à Molles. Ils ont démontré que les jeunes ruraux 
de la plaine savaient défendre le blason de leur village avec fierté ! Bravo, aussi, pour 
l’anniversaire des dix ans de la fête de la batteuse. De nombreuses animations pour une 
grande manifestation populaire et très réussie ! Merci à eux.

Le dérèglement climatique a provoqué une tornade en juin et un orage en août qui ont 
provoqué chutes d’arbres, débordements de l'Andelot, coupures d’électricité, toitures 
abimées, inondation dans notre salle polyvalente… Merci aux bénévoles, aux pompiers et 
aux personnels des différents services techniques qui ont rétabli la circulation sur les routes 
et les chemins, réparé les réseaux d’électricité et de téléphone en urgence. Il reste encore du 
travail mais l’essentiel fonctionne.

Cet été, aux portes du bourg, l’incendie d’une voiture s’est propagé dans les champs 
alentours. Merci aux pompiers pour leur intervention efficace. Beaucoup d’inquiétude mais 
heureusement peu de dégâts puisque les bâtiments ont été préservés. Je  vous rappelle que 
les champs, les parcs et jardins doivent obligatoirement être débroussaillés avant l’été pour 
se protéger des incendies.

La fin de l’été sonne l’arrivée de la rentrée scolaire. L’effectif de l’école est stable avec 106 
élèves accueillis dans cinq classes.

Le chantier de la maison de santé, construite pour accueillir les trois médecins, trois 
kinésithérapeutes et une infirmière prévention, avance bien. Nous espérons toujours une 
ouverture pour début 2026. La rénovation et l’agrandissement de la garderie se feront en 
deux phases : cet automne, construction des vestiaires, de l’accueil et des toilettes et au 
printemps prochain, rénovation complète des locaux actuels.

Broût­Vernet est un village dynamique où il fait bon vivre ; de nouveaux habitants viennent 
s’y installer ; sachons bien les accueillir. Bel automne à tous !

Bernard Devoucoux
Maire de Broût­Vernet
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BROÛT­VERNET // EN IMAGES
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Le Festival des Solidarités de La Magic

Le concert 
des Constellations Ephémères

Le Marché
des Producteurs de Pays Octobre Rose au château de Lafont

La fête de la batteuse 
du club des jeunes

Les jeunes de Broût aux jeux
de la Montagne Bourbonnaise 



VIE DE LA COMMUNE // CALENDRIER

NOVEMBRE 2025

Mardi 11 novembre ­ Commémoration de l’armistice

Samedi 15 novembre ­ Concert « Les Divagantées »  / La Brouette en Scène

Dimanche 16 novembre ­ Thé dansant / Club des Aînés ­ Salle polyvalente

Dimanche 23 novembre ­ Repas des Anciens / CCAS ­ Salle polyvalente

DÉCEMBRE 2025

Vendredi 5 décembre ­ Commémoration de la fin des combats en Algérie 

Vendredi 5 décembre ­ Marché de Noël  / Association RÉCRÉ ­ Salle polyvalente     

Mercredi 10 décembre ­ Bûche / Club des Aînés ­ Salle polyvalente

Samedi 13 décembre ­ Concert « Duo Escales » / La Brouette en Scène

Samedi 13 et dimanche 14 décembre ­ Lotos / Société de chasse ­ Salle polyvalente

Mercredi 17 décembre ­ Animation de Noël / Centre social La Magic 

avec l'accueil péri­scolaire et le Club des Aînés ­ Salle polyvalente

Vendredi 19 décembre ­ Fête de la soupe / Comité des Fêtes ­ Place de la mairie

Samedi 20 et dimanche 21 décembre ­ Lotos / Association « Sourire à la vie » ­ 

Salle polyvalente

JANVIER 2026

Mercredi 7 janvier ­ Galette / Club des Ainés ­ Salle polyvalente

Dimanche 18 janvier ­ Vœux du Maire ­ Salle polyvalente

Samedi 24 janvier ­ Exposition d’oiseaux / Comité des Fêtes ­ Salle polyvalente

Samedi 31 janvier ­ Loto / Comité des Fêtes ­ Salle polyvalente

SANTÉ // INSTALLATION 
D'UNE PÉDICURE­PODOLOGUE

 
Myriam KODOK­BOUNNECHE s'installe à partir de début 
novembre à l'annexe de la maison de santé. Elle vous 
accueille dans son nouveau cabinet pour des consultations 
tout en continuant à assurer des soins à domicile pour les 
personnes ne pouvant pas se déplacer. 

Elle propose :
­ Soins pédicure,
­ Semelles orthopédiques sur mesure,
­ Traitement des verrues,
­ Appareillages spécifiques adaptés aux pathologies,
­ Podopédiatrie (spécialisée dans les soins pour les enfants).

 Prenez RDV dès à présent au 07 68 84 21 08

Sur la page Facebook
Broût­Vernet Mairie

Sur IntraMuros
brout­vernet.fr 
application pour 
smartphones et tablettes

Sur le site internet
www.brout­vernet.fr
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ESPACE DE LIBRE EXPRESSION

"Broût­Vernet des projets pour tous" ­ Majorité municipale

La fin de l’année se profile, tout comme la fin du mandat. Nous sommes fier.es et heureux.ses 
d’avoir travaillé ensemble et d’avoir mené ce mandat ! Notre équipe a oeuvré pour le bien de la 
commune en saisissant les opportunités et en se donnant les moyens de nos projets, par des 
choix souvent courageux et volontaires qui nous ont donné beaucoup de satisfaction : la 
maison de santé, La Halle sur une place rénovée, l’école et la garderie.

"Réussir Broût ensemble" ­ Opposition municipale

Texte non communiqué ­ Voir Broût­Vernet Infos

La loi du 27 février 2022 prévoit de réserver un espace d'expression à l'opposition au sein des bulletins d'informations.

ENTRETIEN DE LA COMMUNE 
// MES ARBRES SONT TOMBÉS

 DANS LA RIVIÈRE !

A la suite de la tornade du mois de juin et des 
orages du mois d'août, beaucoup d'arbres et 
de branches sont dans le lit de l'Andelot et de 
la Sioule. Si vous en êtes propriétaire, vous 
êtes tenu de les enlever. En effet, les amas de 
troncs et de branches représentent des 
obstacles à la bonne circulation de l'eau ; Ils 
peuvent provoquer des inondations dont  vous 
pouvez être tenu pour responsable.

Ces débordements peuvent affecter des 
zones habitées comme L'Anglard ou les Dacs 
et mettre en péril des ponts.

Aussi, nous vous demandons d'enlever ou de 
faire ramasser ce qui peut boucher le lit des 
rivières. Merci de votre compréhension. 

CIMETIERE
// REPRISE DES TOMBES

La procédure de reprise des tombes est 
terminée. La mairie est redevenue pleinement 
propriétaire de 150 tombes dans l'ancien 
cimetière. Certaines ont déjà été retenues ; 
Un grand nombre de tombes reste disponible 
pour les personnes qui souhaitent une 
concession.

Si vous êtes intéressé, merci de vous 
renseigner auprès de la mairie.

Des objets funéraires (des croix, des 
vases, ...) ont été récupérés. Ils sont proposés 
à la vente. N'hésitez pas à en faire la 
demande auprès de la mairie.
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BROÛT­VERNET // BRÈVES


